
 

 

 

NOUVELLE PROCÉDURE POUR UNE DEMANDE DE FORMATION PFRH 

(PLATEFORME REGIONALE D’APPUI INTERMINISTERIEL A LA GESTION 

DES RESSOURCES HUMAINES) via SAFIRE 

 

L’interface de SAFIRE, plateforme de l’offre et de l’inscription aux formations interministérielles a 
évolué en janvier 2026. 

 

A. Pour s’inscrire à une formation, il est désormais nécessaire de se 
connecter à SAFIRE via PROCONNECT, puis de créer son compte 
personnel sur SAFIRE en renseignant son profil. 
 
Pour ce faire, se rendre sur le site : https://www.safire.fonction-publique.gouv.fr/  

 
 

1) Première connexion :  

Uniquement via ProConnect grâce à votre courriel professionnel  

Pour les agents ACB en EPL, en cas de problème se rapprocher de son GLA (Gestionnaire Local Agricoll). 

 



2) Créer son compte SAFIRE : compléter les rubriques 

Ce compte permet de renseigner une seule fois votre profil, le mail de votre supérieur 
hiérarchique, votre service d’affectation (pour le connaître, se rapprocher de votre Responsable 
Locale de Formation), votre entité de rattachement (Ministère de l’agriculture) et vous rattache 
directement à votre responsable local de formation sans que vous ayez à le désigner.  

 

 
 
 
 

B. Pour rechercher une formation 
 
Aller sur : https://www.safire.fonction-publique.gouv.fr/ 

 

 

 
1) Sélectionner « Se connecter avec ProConnect » (il faut parfois cliquer 2 fois) 

Rappel : il est nécessaire d’avoir créé préalablement son compte. 
 
 

 
 



 

 
 

 
2) Sélectionner « accueil » 

 
3) Sélectionner « région Centre-Val de Loire » 

 
4) La recherche de la formation peut alors se faire par : 

 « Domaine » ; cliquer sur le premier carré permet de sélectionner tous les domaines 
 « Dates » 
 « Mots clés » 
 … etc. 
 Puis sélectionner « Rechercher » 

 
 

 
 

          

Plusieurs domaines de formation différents sont proposés. Pour exemples : 

 Management ; 
 Ressources humaines ; 
 Préparation aux épreuves de Concours et des examens professionnels 
 Environnement professionnel 
 Hygiène Santé et Sécurité au Travail 
 Politiques Publiques nationales 
 Informatique et bureautique 

 

C.  Pour s’inscrire à une session de formation :  
 

 Il est obligatoire de se connecter à son compte personnel, sinon l’inscription n’aboutira pas. 
 
1 Cliquer sur la formation choisie 

 
S’affiche alors dans « détail de la formation » : contenu, objectifs, public visé de la 
formation, etc. 



 
 
 

2) Sélectionner ensuite « Inscription » ; cet onglet permet :  
a. d’accéder aux détails de la session de formation : dates, horaires, date limite 

d’inscription, etc.  
b. de vérifier si elle est ouverte à toutes les administrations dans l’item « Statut   

interministériel » :  
 si « ORAS ou OCT », vous pouvez vous inscrire 
 si « Aucun », formations uniquement ouvertes au Ministère de 

l’intérieur 
 

3) Puis choisir « Je m’inscris » en bas à droite 
 

4) Vérifier et modifier si besoin les informations de votre compte  
 

5) Compléter  
 

 

 

Attention :  remplir avec une grande attention le champ « motivations » : il permettra de 
sélectionner les agents qui bénéficieront de la formation au cas où le nombre de places serait 
inférieur au nombre de candidats. 

 

6) Valider 
 

Attention, il est nécessaire que votre supérieur hiérarchique ait créé son compte avant que vous ne 
réalisiez votre demande.  

 



D. Résumé et le « plus » sur le nouveau SAFIRE : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1) Pour le suivi et le statut de ses demandes de formation : onglet « mes 
formations » 

 

 

2) Pour le suivi et le statut des demandes de formation de l’agent par le supérieur 
hiérarchique : onglet « gestion » puis « mes agents » 

 


